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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE L’ALLIER

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020, aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2022 pour les impositions 2023.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département de l’Allier

Conformément  aux  dispositions  de l’article  334     A   de  l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs spécial par n° 03-2021-199 en date du 03 12 2021 ont
été mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet
de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée.

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois
suivant leur publication.
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Département  : Allier

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2023

Catégories
Tarifs 2023 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 27.9 32.1 38.1 39.8 53.8 72.9

ATE2 28.4 34.5 46.6 48.4 53.2 72.9

ATE3 10.0 15.0 19.6 19.6 19.6 19.6

BUR1 88.8 95.9 102.8 111.2 112.3 134.1

BUR2 90.9 93.7 97.2 118.6 118.0 152.8

BUR3 91.1 96.5 109.6 137.2 152.7 151.5

CLI1 44.4 47.4 56.8 100.4 112.5 112.5

CLI2 74.5 77.9 95.7 118.7 131.2 119.3

CLI3 63.5 101.2 140.0 146.1 135.5 153.3

CLI4 35.7 47.7 63.1 64.1 69.3 82.0

DEP1 6.5 8.1 15.7 15.4 23.0 24.6

DEP2 30.3 33.1 41.7 44.8 59.1 61.8

DEP3 11.3 13.1 19.0 27.3 40.8 41.0

DEP4 24.6 26.0 35.4 42.1 52.2 51.8

DEP5 5.8 14.5 32.4 37.3 62.4 62.4

ENS1 16.3 18.7 21.2 23.0 26.0 29.6

ENS2 30.7 33.0 49.5 57.8 69.3 76.6

HOT1 78.7 84.6 85.4 121.0 140.6 149.2

HOT2 32.3 34.7 35.0 54.9 63.3 67.2

HOT3 23.4 26.7 33.4 47.1 53.3 62.5

HOT4 35.7 45.9 50.1 69.2 78.2 91.6

HOT5 35.7 53.2 68.0 91.9 126.7 132.8

IND1 20.9 29.8 30.2 32.6 35.0 35.0

IND2 3.6 3.6 3.6 3.6 3.6 3.6

MAG1 38.1 72.1 83.3 105.6 136.4 169.2

MAG2 37.4 44.8 58.6 84.5 137.5 169.8

MAG3 37.7 70.3 233.6 251.5 540.8 638.4

MAG4 24.5 41.3 60.6 80.5 90.7 122.5

MAG5 19.8 40.7 57.7 69.2 76.1 106.3

MAG6 62.4 69.3 72.5 83.6 117.8 117.8

MAG7 37.7 46.3 58.6 90.7 90.4 90.4

SPE1 5.2 22.3 22.6 44.3 63.6 76.7

SPE2 11.7 12.3 37.0 39.2 45.9 51.2

SPE3 40.7 51.3 51.5 54.0 59.9 81.7

SPE4 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7

SPE5 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3

SPE6 43.8 46.1 52.4 80.0 117.8 122.5

SPE7 30.7 40.2 42.7 49.1 51.9 53.2
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Préfecture - SIDPC

Extrait  de  l’acte  n°2676/2022 en date  du 07/12/2022,  portant  création d’un comité  d’anticipation et  de
gestion des risques de délestage électrique programmé dans le département de l’Allier

Article 1er : 
La création de groupes d’anticipation et de gestion de crise placés sous l’autorité de Mme la Préfète de
l’Allier pour les activités suivantes : 
- « Collectivités locales», piloté par Mme la préfète de l’Allier,
- « Sécurité et Justice », piloté par M. le directeur de cabinet de la préfète de l’Allier,
- « Transports », piloté par M. le Secrétaire général de la Préfecture de l’Allier,
- « Urgences, Social et Santé », piloté par M. le Directeur de la délégation départementale de l’Allier de
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par M. le Sous-préfet de Montluçon,
- « Agriculture » piloté par M. le Directeur départemental des territoires de l’Allier,
-  « Économie  et  commerce »  piloté  par  Mme la  Directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de l’Allier,
-  « Éducation »,  piloté  par  Mme la  Directrice  des  services  départementaux de  l’éducation  nationale  de
l’Allier et Mme la Sous-préfète de Vichy,
- « Eau et assainissement », piloté par M. le Directeur départemental des territoires et M. le Directeur de la
délégation départementale de l’Allier de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes,
- « Transmission des données, téléphonie, internet, numéros d'appels d'urgence, FR Alert  », piloté par M. le
Directeur de cabinet de la Préfète de l’Allier,
- « État exemplaire », piloté par Mme la Directrice du secrétariat général commun de l’Allier,

Article 2 : 
Les pilotes de chacun des groupes de travail sont chargés de réunir et d’animer les groupes respectifs  afin
de prévoir des mesures d’auto-régulation en période de forte consommation électrique et d’anticiper les
problématiques connexes engendrées par une mesure de délestage.

Article 3 : 
Chaque pilote rendra compte à Mme la préfète de l’Allier selon la périodicité qu’elle aura défini des actions
mises en place, à travers un rapport circonstancié qui lui sera adressé.

Article 4 : 
Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet  du préfet,  le  Secrétaire  général  de  la préfecture,  le  Sous-préfet  de
Montluçon, la Sous-préfète de Vichy, le Directeur départemental des territoires, la Directrice départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, la Directrice du secrétariat général
commun de l’Allier,  le  Directeur de la délégation départementale de l’Allier  de l’Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, la Directrice des services départementaux de l’éducation nationale de l’Allier
sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

           

    Fait à Moulins, le 7 décembre 2022.

La Préfète,

Signé

Valérie HATSCH
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